
Protéger l’emploi en temps  
de crise : efficacité et limites  
du chômage temporaire  
en Belgique		                page 4

REGARDS ÉCONOMIQUES • LIDAM-IRES & ESPO-ESL • UCLouvain

Numéro 190 • Décembre 2025 
Une publication 

des économistes de l’UCLouvain

Bermudez, N., Cockx, B., De Cuyper, N., De Witte, H., Dejemeppe, M., Rodriguez Conde, C., Stinglhamber, F. et Tarullo, G. (2025). Le chômage temporaire en Belgique : un outil efficace et 
bénéfique, à condition d’en maîtriser l’usage, Regards économiques, Numéro 190.

Le chômage temporaire 
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Le chômage temporaire permet 
aux entreprises de réduire ou 
suspendre temporairement les 
heures de travail lorsque leur 
activité économique se dété-
riore, tout en garantissant aux 
salariés une allocation partielle 
de remplacement et le maintien 
de leur contrat de travail. Ce 
numéro spécial analyse dans 
quelle mesure ce dispositif a 
protégé l’emploi et le bien-être 
des travailleurs lors de plusieurs 
crises majeures en Belgique — 
la Grande Récession de 2008, la 
pandémie de COVID-19 et la 
crise énergétique qui a suivi.
Issu d’un projet financé par la 
Politique scientifique fédérale, il 
combine approches écono-
miques et psychologiques pour 
proposer un dispositif plus ciblé, 
responsable et davantage centré 
sur l’expérience des travailleurs.
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Ce numéro spécial de Regards économiques s’intéresse au chômage temporaire 
pour raisons économiques, un dispositif central de la politique de l’emploi belge. 
En cas de réduction temporaire de l’activité, il permet aux entreprises de main-
tenir l’emploi tout en réduisant provisoirement les heures de travail. Les salariés 
perçoivent une allocation partielle de remplacement versée par l’Office national 
de l’emploi et conservent leur contrat, limitant en principe les effets négatifs d’un 
choc économique négatif sur leur carrière et leur bien-être. Lorsque l’activité 
reprend, ils réintègrent leur poste sans que les entreprises supportent les coûts et 
retards liés à de nouveaux recrutements.
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Ce mécanisme apparaît ainsi, en principe, comme une politique bénéfique à toutes 
les parties prenantes : il préserve l’emploi, soutient le revenu des travailleurs et ap-
porte une flexibilité temporaire aux entreprises confrontées à une baisse d’activité.

La procédure d’accès au chômage temporaire varie selon le type de personnel : 
pour les ouvriers, il suffit de démontrer une baisse temporaire de l’activité, tandis 
que pour les employés, le recours doit être prévu dans une convention collec-
tive ou un plan d’entreprise agréé, et les difficultés économiques significatives 
doivent être justifiées (par exemple, une baisse d’au moins 10% du chiffre d’af-
faires). Cette distinction historique s’explique par le fait que les employés étaient, 
jusqu’au 1ᵉʳ janvier 2014, davantage protégés contre le licenciement et considérés 
comme moins exposés aux fluctuations conjoncturelles. Le dispositif avait donc 
été initialement conçu pour les ouvriers, plus vulnérables aux interruptions de 
travail. Son extension progressive aux employés depuis la crise de 2008 reflète 
l’évolution du marché du travail et la volonté d’adapter la politique aux réalités 
sectorielles actuelles.

Le financement du système repose principalement sur l’État fédéral, via la sécu-
rité sociale, qui verse l’allocation correspondant aux heures non prestées (60% du 
salaire brut plafonné). Les employeurs y ajoutent généralement un complément, 
pour limiter l’impact sur le revenu des salariés. Malgré ce cofinancement, les 
salariés subissent toutefois une réduction parfois importante de leur revenu, que 
seul un complément plus généreux de la commission paritaire ou de l’entreprise 
peut partiellement compenser. Sous certaines conditions, les employeurs sont 
également soumis à une prime incitative – la «cotisation de responsabilisation» 
– qui est versée à la sécurité sociale et dépend de leur usage passé du chômage 
temporaire, afin d’encourager un recours responsable.

Pendant la pandémie de COVID-19, le chômage temporaire pour raisons écono-
miques a été remplacé par une procédure simplifiée pour cas de force majeure, 
plus généreuse pour les travailleurs (65% du salaire brut plafonné) et pour les 
entreprises, avec des conditions d’accès très souples et sans obligation de cofi-
nancement. D’autres formes de chômage temporaire, comme celui lié aux intem-
péries, ne sont pas étudiées ici.

La Belgique se distingue par un usage intensif du chômage temporaire : 5,6% des 
salariés ont été placés sous ce régime pendant la Grande Récession et jusqu’à 30% 
en avril 2020. Même en période normale, son recours demeure élevé en compa-
raison européenne. Cette intensité d’usage suggère que le dispositif répond non 
seulement à des chocs conjoncturels, mais aussi à des besoins plus structurels de 
flexibilité sur certains segments du marché du travail.

Le projet BESWEP (2021–2025), financé par la Politique scientifique fédérale, a 
réuni des chercheurs en économie et en psychologie de trois universités belges 
(KU Leuven, UCLouvain et UGent). L’objectif était d’évaluer conjointement l’ef-
ficacité du dispositif, tant sur la préservation de l’emploi que sur le bien-être des 
travailleurs et la gestion des ressources humaines, et d’identifier les conditions 
d’une mise en œuvre plus responsable et plus attentive au vécu des salariés.

À partir de données administratives d’entreprises, le premier article examine 
l’impact du dispositif sur l’emploi à court et moyen terme pendant la récession 
de 2008 et la pandémie de COVID-19, et évalue différentes options de respon-
sabilisation financière des employeurs. Nos analyses montrent que le chômage 
temporaire a permis de préserver de nombreux emplois dans des entreprises qui 
en avaient réellement besoin, mais que son usage massif s’accompagne de coûts 
budgétaires importants : une part des ressources publiques a été allouée à des 
entreprises qui n’auraient pas licencié leurs travailleurs sans ce dispositif. L’éva-
luation de la cotisation de responsabilisation indique qu’elle a incité les entre-
prises à diminuer légèrement leur recours au chômage temporaire, mais que ses 
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effets restent limités : la cotisation est trop faible et ne concerne qu’une partie des 
entreprises et travailleurs, réduisant son impact sur l’usage excessif du dispositif.

Le second article explore l’expérience des salariés à partir d’enquêtes. Le chô-
mage temporaire constitue un moindre mal comparé aux licenciements, car il 
prévient le chômage prolongé et ses effets négatifs sur le bien-être. Cependant, 
il reste potentiellement stressant : les travailleurs peuvent ressentir une insécu-
rité liée à leur poste ou une perte de contrôle sur leur travail. Pour ceux qui sont 
confrontés à ces ressentis négatifs, il semble difficile de se projeter sereinement 
dans l’avenir : la crainte de perdre son emploi s’accompagne généralement d’un 
sentiment de moindre employabilité au sein de l’organisation et sur le marché du 
travail. Les effets varient selon le profil des salariés et le contexte, et certaines 
situations peuvent offrir des opportunités de repos, de réflexion sur la carrière ou 
de formation, atténuant partiellement les effets négatifs.

Les recommandations dégagées forment un ensemble cohérent : renforcer la res-
ponsabilisation des employeurs dans l’usage du dispositif permet à la fois d’amé-
liorer l’efficience économique et de protéger le bien-être des travailleurs. Une co-
tisation de responsabilisation plus forte et étendue, combinée à des limites sur la 
durée des périodes de chômage temporaire, réduit l’usage excessif et garantit que 
seuls les salariés dont l’activité doit réellement être interrompue se trouvent en 
chômage temporaire. La transparence des critères, une communication claire des 
employeurs sur les raisons du recours au dispositif, ainsi qu’un accompagnement 
adapté, favorisent un climat de confiance dans les entreprises et renforcent la per-
ception de sécurité et d’équité. Enfin, les périodes d’inactivité partielle peuvent 
être transformées en opportunités d’apprentissage via des formations spécifiques 
à l’entreprise, contribuant à la motivation et à l’employabilité, et renforçant le 
lien avec l’organisation. Les formations générales ne sont pas indiquées dans le 
cadre du dispositif de chômage temporaire, car elles favorisent la mobilité vers 
l’extérieur de l’entreprise, ce qui va à l’encontre des objectifs du dispositif; elles 
ne deviennent pertinentes qu’à plus long terme, en dehors du système de chômage 
temporaire, si le choc se prolonge et devient structurel.

L’apport majeur de ce numéro est de montrer que les résultats économiques et 
psychologiques convergent vers une même logique : un dispositif mieux ciblé et 
plus responsabilisant bénéficie à la fois aux entreprises et aux salariés, à condition 
qu’il reste limité à la résorption des chocs économiques temporaires et non struc-
turels. En combinant ciblage précis, incitations financières adaptées et attention 
au vécu des travailleurs, le chômage temporaire peut rester un instrument efficace 
de stabilisation de l’emploi, tout en étant plus humain.

Natalia Bermudez, Bart Cockx, Nele De Cuyper, Hans De Witte,  
Muriel Dejemeppe, Charlotte Rodriguez Conde, Florence Stinghlamber et 

Giulla Tarullo.

mailto:.sandy.tubeuf@uclouvain.be
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Le chômage temporaire est un dispositif central 
de la politique de l’emploi belge. Contrairement 
aux allocations de chômage classiques, qui com-
pensent les salariés après un licenciement, il per-
met aux entreprises de réduire temporairement 
les heures de travail tout en maintenant le contrat 
de travail. L’État verse une allocation de rempla-

cement partielle aux travailleurs, offrant ainsi aux entreprises une protection face 
aux chocs économiques. On s’attend à ce que ce mécanisme préserve l’emploi à 
court terme, limite les licenciements et permette aux entreprises de redémarrer 
plus rapidement leur activité de production après un choc défavorable.

Les entreprises sont régulièrement confrontées à des chocs imprévus : chute sou-
daine de la demande, problèmes dans la chaîne d’approvisionnement ou hausse 
des coûts de production. Ces situations peuvent fragiliser leur fonctionnement, 
en particulier pour celles disposant de liquidités limitées (Giroud et Mueller, 
2017). Des crises majeures, comme la Grande Récession de 2008 ou la pandémie 
de COVID-19, ont mis en évidence la vulnérabilité des entreprises et des travail-
leurs face à de telles baisses soudaines d’activité. Dans ce contexte, le chômage 
temporaire par manque de travail pour raisons économiques offre une alterna-
tive aux licenciements et contribue à préserver les compétences spécifiques des 
salariés (Giupponi, Landais et Lapeyre, 2022).3

Maintenir le lien de travail présente plusieurs avantages à court et moyen terme. 
À court terme, le chômage temporaire réduit les pertes de revenu et les coûts liés 
aux licenciements. À moyen terme, il facilite la reprise rapide de l’activité et la 
préservation des compétences spécifiques à l’entreprise. À long terme, un usage 
prolongé ou mal ciblé peut toutefois limiter l’ajustement nécessaire lorsque la 
baisse d’activité reflète un choc structurel plutôt que temporaire : dans ces situa-
tions, la réallocation de la main-d’œuvre vers d’autres emplois devient indispen-
sable. Sans mesures complémentaires, cela peut réduire l’efficience économique 
globale, en générant des coûts pour les entreprises, les travailleurs et la société 
dans son ensemble (Giupponi et Landais, 2023).

La Belgique dispose de l’un des systèmes de chômage temporaire les plus anciens 
et les plus généreux d’Europe. Lors de la Grande Récession, en 2009, plus de 5% 
des salariés ont été mis en chômage temporaire, et pendant les confinements de 

1 Une version de ce texte en néerlandais est publiée dans la revue Gentse Economische Inzichten.  
2  Nous remercions, pour leur financement, la Politique scientifique fédérale belge (programme «BRAIN-be 2.0», 2020–2025, contrat 
n° B2/202/P3), le Fonds de la Recherche scientifique – Flandre (FWO, projet n° G010421N), la Banque nationale de Belgique (BNB) 
et l’UCLouvain-FSR (2023-2024; Giulia Tarullo). Nous remercions également l’Office national de sécurité sociale (ONSS), la BNB et 
la Banque Carrefour de la Sécurité sociale (BCSS) pour l’accès aux données administratives utilisées dans ce projet. Nous exprimons 
enfin nos remerciements à Vincent Bodart et Bruno Van der Linden pour leurs commentaires précieux et détaillés sur cet article
3 Outre le chômage temporaire pour raisons économiques et le chômage temporaire pour cause de force majeure — ce dernier ayant 
été largement utilisé pendant la crise de la COVID-19 et analysé dans cet article — d’autres formes de chômage temporaire existent 
(par exemple en cas d’intempéries ou d’accident technique). Elles ne sont toutefois pas étudiées ici. Pour une présentation complète 
du dispositif, voir : https://www.onem.be/employeurs/chomage-temporaire/plus-d-infos-sur-le-chomage-temporaire.

Protéger l’emploi en temps de crise : 
efficacité et limites du chômage 
temporaire en Belgique1  

En Belgique, le chômage 
temporaire a joué un rôle clé 
pour soutenir les entreprises et 
les salariés pendant la Grande 
Récession et la crise COVID-
19. Mais derrière cette 
réactivité, se cachent des effets 
mitigés sur l’emploi : certains 
emplois ont été protégés, tandis 
que d’autres aides ont surtout 
généré des effets d’aubaine. 
Notre étude explore comment 
renforcer l’efficacité du 
dispositif tout en limitant les 
usages excessifs, grâce à des 
règles claires sur la durée et 
une responsabilisation 
financière mieux calibrée.

Bermudez, N., Cockx, B., Dejemeppe, M. et Tarullo, G. (2025). Protéger l’emploi en temps de crise : efficacité et limites du chômage temporaire en Belgique, Dans : Bermudez, N., Cockx, B., De Cuyper, N., De Witte, H., 
Dejemeppe, M., Rodriguez Conde, C., Stinglhamber, F. et Tarullo, G. (2025). Le chômage temporaire en Belgique : un outil efficace et bénéfique, à condition d’en maîtriser l’usage, Regards économiques, Numéro 190, 4-17.
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2020, près d’un travailleur sur trois a été concerné (OECD, 2010; 2021). Comme 
le montre la figure 1, les entreprises belges ont utilisé le dispositif de manière 
beaucoup plus intensive que leurs homologues dans d’autres pays européens dotés 
de mécanismes de protection sociale similaires.

De plus, contrairement à la plupart des autres pays, le recours au chômage tem-
poraire reste très élevé en Belgique même en dehors des périodes de crise. Et ceci 
malgré l’existence d’une cotisation de responsabilisation, unique en Belgique, 
qui, en ajustant les coûts supportés par les employeurs selon l’intensité d’usage, 
vise à modérer le recours au dispositif.

Note : Cette figure montre l’évolution du recours au chômage temporaire dans cinq pays 
de l’OCDE — Belgique, France, Allemagne, Suisse et Italie — entre 2000 et 2022. Les 
données sont exprimées en pourcentage de l’emploi total concerné par les dispositifs de 
chômage temporaire. 

Cette utilisation intensive soulève des questions sur l’efficacité réelle du système. 
Les entreprises n’en feraient-elles pas un usage trop fréquent ? Placeraient-elles 
des salariés au chômage temporaire alors que ceux-ci auraient pu continuer à tra-
vailler ? Un recours structurellement élevé au dispositif semble en contradiction 
avec l’objectif de protéger entreprises et salariés face à des chocs temporaires. Si 
le mécanisme est détourné de sa finalité, il risque de ralentir la réallocation de la 
main-d’œuvre et, par conséquent, de freiner la croissance économique et entraî-
ner un gaspillage de ressources publiques. 

Dans le cadre d’un projet de recherche sur le chômage temporaire financé par la 
Politique scientifique fédérale, nous avons étudié ces questions à partir de don-
nées administratives détaillées et d’une revue de littérature (voir Bermudez, De-
jemeppe et Tarullo, 2023). Nous analysons les effets du chômage temporaire sur 
l’emploi à court et moyen terme pendant la Grande Récession (2008-2009) et la 
crise COVID-19 (2020-2022),4 et évaluons l’efficacité du mécanisme de respon-
sabilisation financière pour limiter les usages excessifs.5 Sur cette base, nous for-
mulons également des recommandations pour un usage plus ciblé et responsable 
du dispositif. L’article se structure autour de trois points principaux : le fonc-
tionnement actuel du chômage temporaire en Belgique, l’évaluation empirique 
du dispositif lors des deux crises et de la cotisation de responsabilisation, et les 
recommandations de politique économique.

Figure 1. Évolution du recours 
au chômage temporaire dans une 

sélection de pays de l’OCDE

Sources : Cahuc et Carcillo (2011), 
Cahuc (2024).
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4 L’article scientifique de l’étude sur la Grande Récession est l’objet de Bermudez, Cockx et Bijnens (2025) et celui de l’étude sur la 
crise COVID-19 est repris dans Bermudez (2025). 
5 Les analyses relatives au mécanisme de responsabilisation financière sont développées dans Tarullo (2025).
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Le chômage temporaire pour raisons économiques constitue un outil central de la 
protection de l’emploi en Belgique, notamment en période de crise. Cette section 
présente le fonctionnement du dispositif au mois d’octobre 2025, en intégrant les 
principales réformes mises en œuvre pendant et après la crise COVID-19.

1.1 Procédure de demande
Lorsqu’une entreprise prévoit une baisse de son activité, elle peut introduire une 
demande de chômage temporaire auprès de l’Office national de l’emploi (ONEM). 
La demande doit préciser :
•	La justification de la réduction temporaire (baisse de la demande, problèmes 
d’approvisionnement, choc imprévu);
•	La durée prévue de la réduction des heures de travail;
•	Le nombre de salariés concernés et l’ampleur de la diminution des heures de travail.
L’ONEM examine la demande et, si elle est acceptée, délivre une autorisation 
précisant les conditions d’application. Les modifications, telles qu’une prolonga-
tion ou l’extension à d’autres salariés, doivent également être signalées à l’ONEM.

1.2 Conditions d’accès
Initialement, le dispositif concernait uniquement les ouvriers. Depuis 2012, les 
employés peuvent également bénéficier du chômage temporaire, mais sous des 
conditions plus strictes. Pour les ouvriers, il suffit de démontrer une baisse tem-
poraire de l’activité économique auprès de l’ONEM, sans précision sur la manière 
de la prouver. 

Pour les employés, le recours n’est possible que si la convention collective ou un 
plan d’entreprise agréé le prévoit, et si l’entreprise rencontre des difficultés éco-
nomiques avérées. Ces difficultés peuvent être établies de trois manières :
1.	 Une baisse d’au moins 10% du chiffre d’affaires, de la production ou des com-
mandes par rapport au trimestre précédent; ou
2.	Le placement d’au moins 10% du total des jours pris par les ouvriers en chô-
mage temporaire; ou
3.	 La reconnaissance par le Ministre de l’Emploi d’une baisse substantielle à 
court terme de l’activité.

En raison de ces conditions, le recours au chômage temporaire pour les employés 
est resté limité avant la crise COVID-19. Durant cette crise, les conditions d’accès 
ont été temporairement assouplies pour tous les salariés via la procédure sim-
plifiée de chômage temporaire pour force majeure. Depuis janvier 2023, cette 
procédure simplifiée a été supprimée. 

Depuis janvier 2025, les salariés en chômage temporaire pour raisons économiques 
ou pour force majeure doivent s’inscrire comme demandeurs d’emploi après trois 
mois consécutifs d’inactivité, sauf si celle-ci est médicalement justifiée.

1.3 Régimes de réduction du temps de travail
Les entreprises peuvent adapter la réduction du temps de travail selon leurs be-
soins. Le dispositif offre plusieurs modalités pour les ouvriers :
•	Suspension complète de l’activité : maximum quatre semaines consécutives.
•	Réduction partielle du temps de travail :
- Grande réduction : plus de deux jours non prestés par semaine, possible pendant 
trois mois consécutifs.
- Petite réduction : jusqu’à deux jours non prestés par semaine, possible pendant un an.

Une période d’attente d’au maximum une semaine est requise entre deux périodes 
consécutives, ce qui permet un usage quasi continu du dispositif pour les ouvriers. 

Pour les employés, le régime prévoit des suspensions complètes ou un travail 

1. Le système belge 
de chômage temporaire 
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La cotisation de 
responsabilisation : 
un dispositif belge 
unique 

EN
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à temps réduit avec au moins deux jours de travail par semaine, limité par des 
quotas annuels (16 semaines pour la suspension complète et 26 semaines pour le 
travail à temps réduit).

1.4 Financement
Les coûts du chômage temporaire sont partagés entre les salariés, les employeurs 
et l’État, de manière à limiter un recours excessif au dispositif.

1.	L’État finance l’allocation versée aux travailleurs par l’ONEM, correspon-
dant à 60% du salaire brut (plafonné en novembre 2025 à 3.432,38€).

2.	Les employeurs contribuent de trois façons :
• Une prime journalière de minimum 2€;6 dans de nombreuses commissions pari-
taires, une convention collective prévoit que l’employeur ou le fonds sectoriel 
concerné verse une prime plus élevée;
• Une contribution spécifique de 1,08% sur le salaire brut, qui alimente le finan-
cement global des allocations de sécurité sociale;
• Une cotisation de responsabilisation, due lorsque l’usage du chômage tem-
poraire pour un salarié dépasse un certain seuil, afin d’inciter les entreprises à 
modérer leur recours. Ce mécanisme, présenté en détail dans l’encadré 1 et limité 
aux ouvriers, constitue une forme d’experience rating, la contribution dépendant 
de l’intensité d’utilisation passée du dispositif.

Lorsque la prime journalière ou la cotisation de responsabilisation est supportée 
directement par l’employeur, ces coûts freinent naturellement l’usage excessif du 
dispositif. À l’inverse, si les contributions sont financées de manière mutualisée, 
soit au niveau des commissions paritaires, soit via la contribution spécifique ver-
sée à la sécurité sociale, la responsabilisation directe de l’entreprise disparaît : 
l’employeur ne paie plus en proportion de son utilisation réelle du dispositif.

Pour limiter l’usage excessif du chômage temporaire pour les ouvriers, la Belgique 
a introduit une cotisation de responsabilisation, à charge des employeurs dont les 
travailleurs dépassent un certain nombre de jours de chômage temporaire par an.

Le système a d’abord été appliqué en 2005 dans le secteur de la construction uni-
quement, avec une cotisation de 46€ par jour et par travailleur au-delà de 110 jours 
de chômage temporaire prestés au cours d’une même année civile. Ce système a 
ensuite été étendu en 2012 à tous les secteurs selon un barème progressif (20€ au-
delà de 110 jours, montant croissant à 130, 150, 170 et 200 jours). Nous étudions 
les effets de ces deux systèmes dans la section 2.3.

Ce dispositif se distingue à deux égards. Premièrement, il cible l’intensité d’utilisation 
par salarié plutôt que le nombre total de bénéficiaires. Cela incite les entreprises à 
répartir l’utilisation de manière plus équilibrée entre tous les employés, plutôt que 
de la concentrer sur un nombre limité de travailleurs. Deuxièmement, il repose sur 
un paiement différé, lié à l’usage passé : ce décalage vise à éviter de fragiliser la 
trésorerie d’entreprises déjà en difficulté.

En 2013, la cotisation n’était due qu’au-delà de 110 jours de chômage temporaire 
par salarié. Comme ce seuil est relativement élevé, seulement 13% des entreprises 
recourant au chômage temporaire ont effectivement payé la cotisation, et cela 
concernait 6% des travailleurs éligibles. Certaines entreprises ont volontairement 

... Le système belge de chômage 
temporaire

6 Pour les employés, cette prime s’élève à 5€. Depuis le 1er janvier 2024, l’employeur doit, dans certains cas, verser un supplément 
de 5,20€ par jour.
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limité leur recours pour rester sous le seuil de 110 jours, ce qui montre que le méca-
nisme a eu un effet dissuasif sur l’utilisation intensive du dispositif.                

Depuis le 1er janvier 2017, la cotisation est calculée chaque trimestre, sur la base 
des jours de chômage temporaire du trimestre en cours et des trois trimestres pré-
cédents. Lorsqu’un seuil est dépassé, l’employeur paie pour l’ensemble des jours 
pris durant la période de référence, et pas seulement pour les jours excédentaires.

La cotisation a été temporairement suspendue lors de la Grande Récession et de la 
crise du COVID19.

Cette section présente la méthodologie et les données utilisées pour évaluer le 
système belge de chômage temporaire. L’objectif est d’examiner deux questions 
principales : la capacité du dispositif à protéger l’emploi face à des chocs éco-
nomiques temporaires et l’efficacité de la cotisation de responsabilisation pour 
limiter un usage excessif.

2.1 Données et méthodes
2.1.1 Données
Deux bases de données administratives complètes ont été exploitées pour cette 
évaluation. La première, fournie par l’Office national de sécurité sociale (ONSS), 
couvre l’emploi dans le secteur privé entre 2003 et 2021. Elle fournit le nombre 
de salariés, les équivalents temps plein et des informations sur le recours au chô-
mage temporaire. Les données sont regroupées par combinaison secteur-région 
(NACE à trois chiffres et 30 bureaux locaux de chômage), et distinguent le statut 
du salarié (ouvrier ou employé) ainsi que la taille de l’entreprise. Cette structura-
tion permet d’identifier précisément les groupes de salariés concernés par le chô-
mage temporaire. Ces données ont été utilisées pour évaluer les effets du recours 
au chômage temporaire sur l’emploi pendant la Grande Récession.

La seconde base, issue de la Banque Carrefour de la Sécurité sociale (BCSS), 
couvre les entreprises du secteur privé entre 2003 et 2022 et fournit des infor-
mations détaillées au niveau de l’entreprise sur la participation au chômage tem-
poraire, l’emploi et les variables financières. Ces données sont complétées par 
les bilans et comptes de résultat de la Banque nationale de Belgique (BNB) ainsi 
que par les déclarations de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) trimestrielles. Le 
recours au chômage temporaire pour force majeure pendant la crise COVID-19 
est suivi via des données mensuelles de l’Office national de l’emploi (ONEM). 
Pour préserver la confidentialité, seules les entreprises de cinq salariés ou plus 
ont été incluses, et les entreprises multisites ont été exclues, les décisions de chô-
mage temporaire étant prises au niveau de l’établissement. Ces filtres éliminent 
les micro-entreprises (68%) et les entreprises multisites (4%), mais la base couvre 
encore environ la moitié des salariés du secteur privé, offrant ainsi une assise so-
lide pour des analyses robustes. Cette base a été utilisée à la fois pour analyser les 
effets du recours au chômage temporaire sur l’emploi pendant la crise COVID-19 
et pour évaluer l’impact de la cotisation de responsabilisation, qui pénalise finan-
cièrement les entreprises recourant excessivement au dispositif.

2.1.2 Méthodes d’évaluation causale
Évaluer l’effet causal du chômage temporaire pose d’importants défis 
méthodologiques, car la participation au dispositif n’est pas aléatoire. Les 
entreprises décident elles-mêmes de recourir ou non au chômage temporaire : en 
pratique, celles en difficulté y ont davantage recours, tandis que les entreprises 
financièrement solides l’utilisent moins. Une comparaison naïve de l’évolution de 
l’emploi entre utilisateurs et non utilisateurs peut donc être biaisée, puisque les 

2. Évaluation empirique du 
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entreprises en difficulté performent généralement moins bien, même sans recours 
au dispositif.

Pour garantir une évaluation scientifiquement rigoureuse, il est essentiel de com-
parer des entreprises présentant des caractéristiques similaires, qu’elles utilisent 
ou non le chômage temporaire. Dans ce cas, les résultats observés chez les non 
utilisateurs constituent une bonne approximation de ce qui serait arrivé aux uti-
lisateurs en l’absence du dispositif — le scénario contrefactuel. La différence 
moyenne entre les résultats des utilisateurs et des non utilisateurs peut ainsi être 
interprétée comme une estimation non biaisée de l’effet causal du recours au chô-
mage temporaire sur ces résultats.

L’approche idéale consisterait à mettre en place une expérience contrôlée, où les 
entreprises recourant au chômage temporaire seraient tirées au sort parmi celles 
éligibles. Grâce à cette attribution aléatoire, la loi des grands nombres garantirait 
que la composition moyenne des utilisateurs est comparable à celle des non uti-
lisateurs. La différence moyenne des résultats entre ces deux groupes refléterait 
alors l’effet causal du dispositif.

Dans la pratique, une telle expérience n’était pas réaliste. Nous avons donc ex-
ploré des «quasi-expériences», c’est-à-dire des comparaisons entre groupes où 
l’usage du chômage temporaire apparaît assigné de manière proche d’une expé-
rimentation contrôlée. L’encadré 2 présente ces quasi-expériences ainsi que les 
méthodes utilisées dans cette étude pour répondre aux questions de recherche.

Étude 1. Effets du chômage temporaire pendant la Grande Récession 
(2008-2009)

Cette étude recourt à une méthode de «variables instrumentales» pour identifier 
l’effet causal du chômage temporaire sur l’emploi. L’idée repose sur une particula-
rité de la réglementation belge : les conditions d’accès au chômage temporaire sont 
plus souples pour les ouvriers que pour les employés. Ainsi, les secteurs comptant 
une plus forte proportion d’ouvriers ont, pour des raisons exogènes et après des 
chocs économiques comparables, davantage recours au dispositif que les secteurs 
dominés par les employés. Cette source quasi exogène de variation dans l’intensité 
d’utilisation permet d’isoler l’effet causal du chômage temporaire sur l’emploi.

En résumé, la stratégie compare des entreprises exposées de manière similaire au 
choc économique, mais présentant des niveaux différents de recours au chômage 
temporaire. Cela permet d’isoler l’effet du dispositif des autres facteurs influençant 
l’emploi.

Étude 2. Effets du chômage temporaire pendant la crise COVID-19 
(2020-2022)

Cette étude analyse l’effet du chômage temporaire en Belgique pendant la crise du 
COVID-19, en s’appuyant sur la réforme de septembre 2020. Celle-ci a temporai-
rement limité l’accès simplifié au dispositif pour cause de force majeure à certaines 
entreprises et à certains salariés.

Seules les entreprises dont des salariés relevaient d’une commission paritaire tou-
chée par les confinements, ainsi que celles ayant eu recours au chômage tempo-
raire pour au moins 20% des jours travaillés au deuxième trimestre 2020, pouvaient 
bénéficier de la procédure simplifiée. Les autres entreprises devaient recourir au 
chômage temporaire pour raisons économiques, selon les règles pré-crise.

La règle des 20% a créé une quasi-expérience : les entreprises juste au-dessus ou 
juste en dessous du seuil étaient comparables, mais seules celles au-dessus du seuil 
pouvaient accéder à la procédure simplifiée. Les entreprises partiellement ou peu 
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affectées par les confinements sont donc celles qui peuvent être analysées pour 
isoler l’effet causal. En revanche, les entreprises entièrement touchées — et donc 
automatiquement éligibles à la procédure simplifiée — ne permettent pas de com-
paraison valide.

En comparant les entreprises autour du seuil de 20%, il est possible d’identifier 
l’effet causal du recours au chômage temporaire via la procédure simplifiée, selon 
un fuzzy regression discontinuity design (Lee et Lemieux, 2010; Cattaneo et al., 
2024). Autour du seuil, le recours au chômage temporaire a augmenté d’environ 
11 points de pourcentage, soit en moyenne deux jours supplémentaires par salarié. 
Cette variation illustre comment l’accès facilité au dispositif influence le recours au 
chômage temporaire. Dans la mesure où l’on observe également, autour du seuil, 
un «saut» de la variable de résultat étudiée — par exemple l’emploi —, cela reflète 
un effet causal du recours sur cette variable.

En résumé, la comparaison des entreprises situées de part et d’autre du seuil de 
20% offre une base empirique robuste pour isoler l’effet causal du chômage tem-
poraire via la procédure simplifiée sur le volume de travail de l’entreprise — c’est-
à-dire le nombre total d’heures prestées — ainsi que sur son nombre de salariés.

Étude 3. Evaluation de la cotisation de responsabilisation

L’évaluation de la cotisation de responsabilisation s’appuie sur une stratégie de re-
groupement (bunching) autour du seuil de 110 jours de chômage temporaire par 
salarié.

Le principe est simple : les entreprises qui, sans cotisation, auraient placé certains 
salariés au-delà de 110 jours ajustent leur comportement pour éviter la contribu-
tion. Elles réduisent donc le nombre de jours par salarié juste en dessous du seuil.

En observant ce regroupement autour de 110 jours, il est possible de mesurer 
quantitativement la réponse des entreprises. Plus le regroupement est marqué, plus 
l’effet de la cotisation sur le recours intensif au chômage temporaire est important.

Cette méthode permet de distinguer deux effets :

- L’intensité d’usage par salarié (nombre de jours);

- La redistribution du chômage temporaire entre salariés, certaines entreprises com-
pensant la réduction par salarié en augmentant légèrement la participation d’autres 
salariés.

L’approche du bunching (Kleven, 2016; Bertanha et al., 2024) fournit ainsi un cadre 
rigoureux pour évaluer l’efficacité incitative de la cotisation et sa capacité à limi-
ter l’usage excessif du chômage temporaire sans compromettre la protection de 
l’emploi.

2.2 Effets de l’utilisation du chômage temporaire sur l’emploi
Dans cette section, nous présentons les résultats de deux évaluations empiriques 
portant sur les effets de l’utilisation du chômage temporaire sur l’emploi. Nous 
résumons d’abord les analyses menées en lien avec la Grande Récession, avant de 
nous concentrer sur la période de la crise du COVID-19. Dans la section suivante, 
nous aborderons la deuxième question de recherche centrale, qui concerne les 
effets comportementaux de l’introduction de la cotisation de responsabilisation.

2.2.1 Pendant la Grande Récession (2008-2009)
Cette étude analyse l’impact du chômage temporaire sur l’emploi dans les petites 
entreprises belges (5 à 50 travailleurs), particulièrement vulnérables à la crise 
financière de 2008. La méthodologie complète est présentée dans l’encadré 2.

• • •  ENCADRÉ 2
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Les résultats montrent qu’à court terme — c’est-à-dire pendant la première an-
née de la crise (du troisième trimestre 2008 au deuxième trimestre 2009) —, le 
nombre total d’heures prestées par salarié a diminué d’environ 23%. En moyenne, 
aucun effet significatif sur le nombre total de travailleurs ou les salaires n’a été 
observé : les entreprises ayant eu recours au chômage temporaire n’ont pas vu 
leur trajectoire d’emploi diverger de celle des entreprises comparables n’ayant pas 
eu recours à ce dispositif.

Derrière cette moyenne, les effets sont fortement hétérogènes. Dans l’industrie 
manufacturière, le secteur le plus touché, le chômage temporaire a préservé envi-
ron un demi-emploi pour chaque équivalent temps plein placé en chômage tem-
poraire, soit une hausse d’environ 5% de l’emploi par rapport aux entreprises 
comparables. Cela montre que le dispositif a fonctionné comme amortisseur à 
court terme, stabilisant les emplois et aidant les entreprises à surmonter leurs 
contraintes de liquidité.

Dans les autres secteurs moins affectés, aucun effet positif sur l’emploi n’a été 
constaté, suggérant la présence d’effets d’aubaine : certaines entreprises ont béné-
ficié du dispositif sans que leurs emplois ne soient réellement menacés. Même 
dans l’industrie manufacturière, les effets positifs sur l’emploi se sont dissipés 
après environ un an, en raison d’ajustements structurels déjà en cours à l’époque, 
tels que des réductions d’effectifs, l’automatisation et la réorganisation des pro-
cessus de production, qui ont limité l’impact durable du chômage temporaire sur 
la préservation des emplois. En cas de chocs structurels, le dispositif de chômage 
temporaire peut donc retarder, plutôt qu’éviter, les restructurations nécessaires, 
puisqu’il est conçu pour absorber des chocs essentiellement temporaires.

Les comparaisons internationales confortent cette lecture. En France, Cahuc et al. 
(2024) montrent que le chômage partiel a efficacement protégé les emplois dans 
les entreprises les plus exposées, tout en générant des effets d’aubaine dans les sec-
teurs moins touchés. En Suisse, Kopp et Siegenthaler (2021) mettent en évidence 
qu’un soutien plus ciblé peut accroître l’efficacité du dispositif. Cela suppose toute-
fois que le gouvernement définisse des critères permettant d’exclure les entreprises 
qui n’en ont pas réellement besoin. Une telle vérification peut s’avérer coûteuse et 
comporte le risque d’écarter également des entreprises pourtant viables.

En conclusion, le chômage temporaire agit comme un amortisseur de crise, pré-
servant les compétences spécifiques à l’entreprise et stabilisant l’emploi à court 
terme. Son efficacité dépend toutefois d’un ciblage précis : un soutien large et 
peu sélectif peut atténuer le choc immédiat mais subventionner des emplois non 
menacés. Ces résultats soulignent la nécessité d’un calibrage fin du dispositif, 
conciliant protection temporaire et efficacité économique. Ce calibrage peut être 
réalisé par une vérification d’éligibilité basée sur des indicateurs financiers ou 
par un système d’auto-ciblage, réglé par des incitations financières. Comme nous 
l’argumentons à la section 3, un système de vérification risque d’être trop coûteux 
et imparfait, en raison d’une connaissance limitée du gouvernement sur la situa-
tion réelle de chaque entreprise; un système d’auto-ciblage est donc à préférer.

2.2.2 Pendant la crise du COVID-19 (2020-2022)
Cette deuxième étude évalue les effets du recours au chômage temporaire en Bel-
gique pendant la crise du COVID-19, en s’appuyant sur la réforme de septembre 
2020, qui a limité l’accès simplifié au dispositif à certaines entreprises et à cer-
tains salariés (cf. encadré 2). Deux types d’entreprises ont été distingués :
• Les entreprises partiellement affectées par le confinement, employant à la fois 
des salariés dans des secteurs temporairement fermés et d’autres dans des sec-
teurs non touchés (par exemple, un commerce de détail avec du personnel en 
magasin et des employés en logistique ou en administration);
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• Les entreprises non affectées, dont les activités n’étaient pas directement in-
terrompues par les restrictions (par exemple, certaines entreprises industrielles 
ayant poursuivi leur production dans des ateliers peu exposés au choc).

Le recours au chômage temporaire a permis aux entreprises partiellement af-
fectées de sauvegarder l’emploi. À court terme, le dispositif a limité les licen-
ciements lors du choc initial. À moyen terme, pendant la phase de redressement 
du premier semestre 2021, le nombre de salariés dans les entreprises ayant pu 
recourir au chômage temporaire est resté plus élevé que dans celles exclues par 
la réforme de septembre 2020. En préservant leurs salariés, ces entreprises ont 
pu éviter les coûts de réembauche et conserver les compétences spécifiques à 
leur activité. Lorsque l’économie a de nouveau subi les contraintes liées aux 
confinements de la quatrième vague de COVID-19 en 2022, les gains en emploi 
(en nombre de salariés) ont perduré jusqu’à la fin de l’année, bien que le volume 
total de travail ne soit pas redevenu significativement supérieur au scénario 
sans chômage temporaire, en raison de la persistance du recours au dispositif. 
Il convient de noter que ces effets positifs sur l’emploi n’ont pas entraîné de 
diminution des faillites, sans doute en raison du moratoire en vigueur pendant 
la pandémie. 

Dans les entreprises non affectées par les confinements, la réforme de 2020 n’a 
eu d’effet à court terme sur le recours au chômage temporaire que pour certaines 
d’entre elles, qui ont utilisé le dispositif pour une suspension complète de leur 
activité. Toutefois, la situation de l’emploi n’a pas été significativement différente 
entre les entreprises ayant eu recours au chômage temporaire et celles qui ne l’ont 
pas utilisé, ni à court ni à moyen terme. Cela confirme que le recours au dispositif 
y a principalement constitué un effet d’aubaine, entraînant un ajustement méca-
nique des heures sans bénéfice réel sur les effectifs. 

Les effets se sont également révélés hétérogènes selon la composition du person-
nel. Dans les entreprises partiellement affectées à profil majoritairement composé 
d’employés, le chômage temporaire a conduit à une protection nette de l’emploi, 
tant en termes d’effectifs que de volume de travail. En revanche, dans les entre-
prises à forte proportion d’ouvriers, les gains d’effectifs ont été limités et le vo-
lume de travail par salarié n’a pas augmenté de manière durable. Cette différence 
s’explique par un accès pré-crise déjà plus souple pour les ouvriers, tandis que les 
employés étaient soumis à des règles plus strictes et ont donc davantage bénéficié 
de la procédure simplifiée pendant la crise.

En résumé, le chômage temporaire est efficace pour préserver l’emploi unique-
ment lorsqu’il est utilisé par des entreprises et pour des postes réellement mena-
cés. Comme observé lors de la Grande Récession, les secteurs les plus affectés 
bénéficient d’une protection à court terme : les entreprises ayant recours au dis-
positif parviennent à maintenir leurs salariés, tandis que dans les secteurs moins 
touchés, la situation de l’emploi n’a pas été significativement différente entre les 
entreprises ayant utilisé le chômage temporaire et celles qui ne l’ont pas fait.

Un nouvel éclairage apporté par cette étude est que l’efficacité du système dépend 
également du degré de restriction de l’accès au dispositif. Si cet accès est aussi 
laxiste qu’il l’était pour les ouvriers avant la pandémie, cela engendre des effets 
d’aubaine importants. À l’inverse, des restrictions trop strictes — comme celles 
imposées avant la pandémie aux employés — empêchent de nombreuses entre-
prises d’y recourir, alors même que le chômage temporaire pourrait effectivement 
y sauver des emplois. Trouver un équilibre est donc essentiel. Une façon de limi-
ter les usages excessifs consiste à imposer des conditions d’accès, à l’image de 
celles prévues pour les employés, mais dans une version moins restrictive. Une 
autre approche consiste à rendre les entreprises partiellement responsables finan-
cièrement de leur recours au dispositif.
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2.3 Évaluation de la cotisation de responsabilisation dans le 
chômage temporaire
La troisième étude du projet analyse l’efficacité de la cotisation de responsabili-
sation, introduite pour limiter l’usage intensif du chômage temporaire chez les 
ouvriers en Belgique. Cette contribution est due lorsque les salariés dépassent 110 
jours de chômage temporaire par an. L’objectif est de freiner le recours excessif 
au dispositif tout en maintenant la protection de l’emploi.

Le système belge présente deux caractéristiques originales (voir encadré 1) : la 
cotisation dépend de l’intensité d’usage par salarié, et non du nombre total de 
bénéficiaires, encourageant les entreprises à répartir les réductions de temps de 
travail sur davantage de salariés. De plus, la contribution n’est facturée qu’après 
un délai d’un an, afin de ne pas décourager les entreprises confrontées à des pro-
blèmes temporaires de liquidité de recourir au chômage temporaire, ce dispositif 
étant particulièrement efficace pour elles.

La cotisation a été introduite pour la première fois en 2005 dans le secteur de la 
construction, au taux de 46€ par jour au-delà de 110 jours. En 2012, le système a 
été étendu à l’ensemble des secteurs privés, avec un barème progressif appliqué 
à l’usage dépassant ce même seuil. Dans cette étude, nous évaluons les effets 
de cette responsabilisation sur la période 2005-2012, tant dans le secteur de la 
construction que dans les autres secteurs privés.

Les résultats de notre évaluation révèlent que les entreprises ont ajusté leurs pra-
tiques. Beaucoup ont pratiqué une «gestion du seuil», réduisant le nombre de 
jours par salarié pour rester sous la limite de 110 jours. La baisse moyenne est 
d’environ cinq jours par salarié, mais elle est plus marquée parmi les salariés à 
plus hauts salaires, pour lesquels les coûts d’inactivité sont plus élevés. Parallèle-
ment, certaines entreprises ont réparti la réduction sur un plus grand nombre de 
salariés, notamment les travailleurs à temps plein et d’âge intermédiaire (30 à 50 
ans). Cette stratégie a limité l’efficacité purement incitative de la cotisation, mais 
a favorisé une répartition plus équitable des ajustements d’heures.

Pour les entreprises qui n’ont pas réussi à réduire les jours excédentaires et ont 
donc dû payer la cotisation, les effets non souhaités sur l’emploi, les salaires et 
la situation financière sont modestes. Les effectifs restent stables, les salaires 
horaires ne sont pas affectés, et la masse salariale diminue légèrement. Sur le 
plan financier, ces entreprises présentent un endettement légèrement plus élevé et 
un rendement des actifs plus faible, mais la liquidité n’est pas touchée, grâce au 
mécanisme de facturation différée de la cotisation de responsabilisation. Dans le 
secteur de la construction, la réforme de 2005 n’a eu aucun effet significatif, pro-
bablement en raison d’une application plus souple et de spécificités sectorielles.

En résumé, la cotisation de responsabilisation n’a réduit que marginalement le 
recours excessif au chômage temporaire. En raison du seuil relativement élevé 
de 110 jours, seule une minorité d’entreprises a effectivement dû payer la contri-
bution, et certaines ont adapté leurs pratiques pour rester en dessous de cette 
limite. Le report d’un an du paiement a toutefois évité d’exclure inutilement du 
dispositif les entreprises confrontées à des problèmes de liquidité, contribuant 
ainsi à préserver des emplois. Le fait que la contribution soit calculée par salarié 
a également encouragé une répartition plus équilibrée du temps de travail entre 
les travailleurs. Néanmoins, l’effet global sur la réduction de l’usage excessif de-
meure limité. Ces résultats plaident pour un abaissement du seuil déclenchant la 
cotisation. La section suivante examine plus en détail cette recommandation de 
politique publique.

… Évaluation empirique du 
chômage temporaire en Belgique
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Nos résultats empiriques, combinés aux enseignements de la littérature interna-
tionale, conduisent à plusieurs recommandations politiques claires.

3.1 Maintenir la réactivité du système
La plus grande force du système belge de chômage temporaire pour ouvriers, 
ainsi que du dispositif flexible instauré pendant la crise du COVID-19, réside 
dans sa capacité à fournir rapidement et de manière souple un soutien en période 
de crise. La possibilité d’accorder quasi immédiatement le recours au chômage 
temporaire et de dédommager rapidement les travailleurs pour les heures non 
prestées via une allocation de chômage s’est révélée cruciale lors des ralentisse-
ments économiques.

Il est toutefois important que la réactivité du système tienne compte d’une tension 
fondamentale : comment éviter que des entreprises recourent au chômage tem-
poraire sans que cela soit réellement nécessaire, générant des effets d’aubaine ? 
Pendant la pandémie de COVID-19, l’accès au dispositif a été accordé aux tra-
vailleurs et aux entreprises sans contrôle approfondi. Cette absence de filtrage 
existait déjà avant la pandémie pour les ouvriers, contrairement aux employés, 
pour lesquels l’accès était soumis à des conditions strictes. Nos analyses montrent 
que les critères d’octroi pour les ouvriers et pendant la pandémie étaient proba-
blement trop souples, mobilisant d’importantes ressources publiques pour finan-
cer du chômage temporaire sans effet démontré sur le maintien de l’emploi. À 
l’inverse, l’accès pour les employés était trop restrictif, ce qui a pu conduire à des 
faillites ou à des licenciements évitables.

Faut-il dès lors évoluer vers un système où l’accès serait conditionné par des indi-
cateurs objectifs de nécessité – moins stricts que pour les employés, mais plus 
rigoureux que l’octroi quasi automatique pour les ouvriers ? Selon nous, non. Dé-
terminer des indicateurs fiables est extrêmement difficile, leur collecte et leur véri-
fication sont coûteuses et sujettes à manipulation, et toute procédure trop lourde 
ralentirait la réponse du dispositif, alors même que la rapidité est cruciale pour 
amortir des chocs temporaires. Des alternatives plus simples et efficaces existent 
pour limiter les usages excessifs sans compromettre la réactivité du système.

3.2 Limitation de la durée et responsabilisation financière
Le chômage temporaire doit rester un instrument destiné à absorber des chocs 
économiques temporaires. Un usage prolongé risque de freiner le processus de 
réallocation du travail, essentiel pour une croissance durable, et peut transformer 
un outil de stabilisation en un soutien structurel inadapté. Nos analyses indiquent 
que le délai d’attente actuel d’une semaine maximum entre deux périodes de chô-
mage temporaire pour les ouvriers est trop court, et que des limites de durée 
plus strictes, comme c’est déjà le cas pour les employés, permettraient de réduire 
l’usage excessif du dispositif.

La cotisation de responsabilisation belge constitue un mécanisme d’experience 
rating, dans lequel les entreprises utilisant intensivement le chômage temporaire 
pour les ouvriers paient une contribution proportionnelle à leur usage passé. Lors 
de la réforme de 2017, la prime a été substantiellement augmentée : les entre-
prises ne paient plus uniquement pour les jours dépassant le seuil de 110 jours, 
mais pour l’ensemble des jours pris au cours de la période de référence. Les effets 
de cette augmentation n’ont toutefois pas pu être évalués dans le cadre de cette 
étude. Ce qui ressort clairement, c’est que le seuil d’utilisation à partir duquel une 
contribution est exigée reste trop élevé, limitant l’effet incitatif du dispositif. Il est 
donc plus important d’abaisser ce seuil que d’augmenter encore la prime, afin que 
le système responsabilise réellement une part significative des entreprises. Si les 
critères d’attribution du chômage temporaire pour les employés sont assouplis, les 

3. Recommandations 
politiques
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mêmes règles de responsabilisation doivent s’appliquer à ce groupe de travailleurs. 

Pour ne pas fragiliser la trésorerie des entreprises au moment où elles ont le 
plus besoin de soutien, le paiement doit rester différé. Des ajustements possibles 
incluent également l’adoption d’une moyenne glissante sur trois ans, à l’instar 
du système américain (Guo et Johnston, 2021), pour mieux répartir les coûts et 
réduire la pression sur la liquidité des entreprises. Cette logique rejoint l’idée 
générale observée dans la littérature française et suisse  : seules les entreprises 
ayant réellement besoin du chômage temporaire devraient y avoir recours. Nous 
privilégions un mécanisme de responsabilisation financière pour atteindre cet 
objectif, plutôt que des critères stricts basés sur des indicateurs externes.

Enfin, le système belge repose sur l’utilisation au niveau individuel du salarié. 
Nous recommandons de maintenir cette spécificité, car elle favorise une répar-
tition plus équilibrée du recours au chômage temporaire au sein du personnel, 
bénéfique tant pour la justice distributive que pour la gestion efficace des res-
sources humaines.

3.3 Centrer le dispositif sur la gestion de chocs temporaires
Le chômage temporaire doit rester limité à l’absorption de chocs économiques 
temporaires. Un recours prolongé ou structurel risque de compromettre la réal-
location nécessaire des travailleurs et, par conséquent, de mettre en danger une 
croissance économique durable.

L’obligation récente pour les travailleurs de s’inscrire comme demandeurs d’em-
ploi après trois mois consécutifs de chômage temporaire n’est pas cohérente avec 
l’objectif du dispositif, qui est de maintenir le lien avec l’entreprise aussi fort que 
possible. Des mesures telles que la réduction de la durée d’utilisation pour les 
entreprises et l’augmentation de leur contribution de responsabilisation financière 
sont mieux adaptées pour décourager un recours prolongé.

Pour des raisons similaires, il n’est pas pertinent d’offrir aux travailleurs en chô-
mage temporaire des formations générales utilisables dans d’autres entreprises, 
car elles favorisent la mobilité vers d’autres employeurs. Seules les formations 
spécifiques à l’entreprise sont pertinentes dans ce cadre. Les formations générales 
ne deviennent appropriées qu’à plus long terme, en dehors du système de chô-
mage temporaire, lorsque le choc négatif persiste et devient structurel.

Le dispositif doit donc rester centré sur la gestion de chocs temporaires et ne doit 
pas être utilisé comme instrument de protection contre des chocs structurels ou 
persistants.

Le chômage temporaire a été largement utilisé pendant les deux grandes crises 
qu’a connues la Belgique au cours des vingt dernières années (Grande Récession 
et COVID-19). Le système belge, et en particulier le dispositif flexible de force 
majeure instauré pendant la crise COVID-19, a montré sa capacité à fournir rapi-
dement un soutien aux entreprises et aux travailleurs, en réduisant les heures de 
travail tout en préservant les revenus des salariés.

Les effets sur l’emploi sont cependant mitigés. Les gains en termes de maintien de 
l’emploi ont été observés principalement dans les entreprises réellement exposées 
aux chocs économiques, où le recours au chômage temporaire a permis d’éviter 
des licenciements. Dans les autres entreprises ou pour certains salariés — prin-
cipalement ouvriers — dont l’emploi n’aurait pas été menacé, nous identifions 
surtout des effets d’aubaine, mobilisant des ressources publiques sans bénéfices 
supplémentaires pour l’emploi.

4. Conclusion
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Nos recommandations visent à limiter l’usage excessif du dispositif sans compro-
mettre son rôle protecteur pour l’emploi. Elles tiennent également compte de la 
nécessité de préserver un système suffisamment flexible, sans procédures com-
plexes, coûteuses et chronophages, comme c’est encore le cas aujourd’hui pour 
les employés. Nous proposons donc, en complément du nombre maximal de jours 
pendant lesquels un salarié peut être placé en chômage temporaire de manière 
consécutive, tel que prévu dans le système actuel, d’instaurer un délai minimum 
entre deux périodes afin d’éviter un recours prolongé et systématique au dispositif.

Le renforcement de la responsabilisation financière des entreprises et son exten-
sion aux employés constituent un levier complémentaire essentiel. Cela passe par 
une cotisation applicable à un seuil plus bas — c’est-à-dire un nombre de jours 
de chômage temporaire à partir duquel elle s’applique — et pour un paiement qui 
reste différé et proportionnel à l’usage passé. Mesurer l’usage au niveau indivi-
duel, comme c’est déjà le cas, favorise une répartition équitable des jours de chô-
mage temporaire entre salariés et évite que certains dépassent le seuil. Combiné 
à des règles claires sur la durée maximale d’utilisation, ce mécanisme garantit 
que le chômage temporaire protège réellement l’emploi face à des chocs tempo-
raires, sans devenir un soutien structurel inadapté et coûteux pour les finances 
publiques.

Enfin, le chômage temporaire s’inscrit dans un système plus large de protection 
de l’emploi, incluant la protection contre le licenciement, l’assurance-chômage et 
les dispositifs de flexibilité. Des recherches complémentaires devraient exami-
ner comment les réformes proposées peuvent être intégrées de manière optimale 
au sein de cet ensemble, en tenant compte des interactions entre ces différents  
instruments.
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Au premier abord, le chômage temporaire semble 
bénéfique pour le travailleur puisqu’il permet 
d’éviter le licenciement et donc, les conséquences 
psychologiques négatives d’une perte d’emploi 
(e.g., Gedikli et al., 2022). Toutefois, du point 
de vue des sciences psychologiques, il importe 
de prendre en compte le décalage potentiel entre 

l’objectif poursuivi par la mesure et la perception subjective de cette mesure. En 
effet, bien que visant à préserver l’emploi, le chômage temporaire pourrait — au 
même titre qu’un licenciement — constituer une situation stressante. Lorsqu’il est 
mis en œuvre en période de crise, il peut représenter pour certains travailleurs une 
expérience soudaine et inédite, touchant à un aspect central de la vie : le travail. 
C’est précisément la combinaison de la rupture, de la nouveauté et de la gravité 
qui peut rendre cette expérience particulièrement saillante et susceptible d’engen-
drer du stress (Morgeson et al., 2015). Ce vécu subjectif pourrait ainsi s’avérer 
plus déterminant que la situation objective (i.e., le maintien de l’emploi), lorsqu’il 
s’agit d’évaluer l’impact du chômage temporaire sur le bien-être psychologique 
du travailleur et sur l’attitude de ce dernier envers son travail ou son employeur. 

Pour une compréhension plus globale de l’impact d’une mesure, il est donc cri-
tique de s’intéresser au ressenti du travailleur. Cette approche peut être facilitée 
par l’utilisation d’outils tels que les entretiens ou la diffusion de questionnaires 
intégrant des échelles psychométriques, lesquelles permettent de mesurer des per-
ceptions individuelles. Suite au recours massif au chômage temporaire et à des dis-
positifs comparables durant la pandémie de COVID-19, le sujet a pris davantage 
d’ampleur dans la littérature en psychologie du travail (Stuart et al., 2021). Dans 
la section suivante, nous présentons les principaux enseignements issus de ces tra-
vaux et expliquons comment notre projet de recherche s’inscrit dans cet ensemble. 

Il ressort des travaux en psychologie du travail menés sur le chômage temporaire 
et sur des dispositifs similaires que cette politique peut donner lieu à des réactions 
ambivalentes. D’un côté, les travailleurs en reconnaissent le bien-fondé : en plus 
de préserver l’emploi, cette mesure leur offre l’opportunité de se consacrer à eux-
mêmes et de passer du temps en famille (e.g., Rauvola et al., 2022). De l’autre, 

Quand préserver l’emploi ne suffit pas 
nécessairement : le vécu psychologique  
du chômage temporaire

Peu d’études se penchent sur 
les conséquences psycholo-
giques du chômage temporaire, 
alors que cette mesure soulève 
potentiellement des questions 
essentielles sur le vécu des  
travailleurs. Et si une politique 
conçue pour protéger l’emploi 
devenait, paradoxalement, une 
source de stress et fragilisait le 
bien-être ? À travers trois 
études, nous explorons la  
perception subjective des  
travailleurs afin d’apporter un 
éclairage complémentaire sur 
cette mesure et ses implications 
pour les individus et les  
organisations.
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certaines études montrent que les travailleurs ayant connu le chômage temporaire 
présentent des niveaux de bien-être inférieurs à ceux qui ont conservé un emploi 
stable (Blomqvist et al., 2023). Cela s’expliquerait notamment par la crainte de 
perdre son emploi, crainte inhérente à une mesure souvent mise en œuvre dans 
un contexte de difficultés économiques (voir e.g., Klug et al., 2024). Cette crainte 
implique non seulement des effets délétères sur le bien-être individuel, mais peut 
également avoir des répercussions sur le bon fonctionnement des organisations 
(Delegach et al., 2022). La recherche montre en effet que l’insécurité de l’emploi 
peut, dans certains cas, être vécue comme une rupture du contrat psychologique — 
défini comme un accord implicite fondé sur la confiance et des attentes mutuelles 
entre l’employeur et le salarié — avec, pour conséquences possibles, un désengage-
ment ou un départ de l’organisation (Clinton et Guest, 2014; Costa et Neves, 2017). 

En dépit des récentes avancées dans la littérature scientifique, certaines questions 
demeuraient en suspens au moment où nous avons entamé notre travail de re-
cherche. Tout d’abord, si les études précédentes concluaient généralement que le 
chômage temporaire est une alternative préférable à la perte d’emploi, la plupart 
d’entre elles avaient été menées durant la pandémie, au moment de sa mise en 
œuvre, et hors du contexte belge. Il restait donc à déterminer si cette politique 
conservait ses effets bénéfiques sur le plus long terme, et dans quelle mesure les 
réactions des travailleurs variaient selon les contextes (pandémie et contexte de 
crise, pays, secteur d’activité, etc.).

Ensuite, la littérature s’était principalement focalisée sur les craintes liées au 
maintien de l’emploi, sans s’intéresser aux conditions dans lesquelles celui-ci était 
assuré. Les travaux concernant l’insécurité ressentie par les travailleurs vis-à-vis 
de leurs conditions de travail ou des tâches qui leur sont confiées, faisaient ainsi 
défaut. En somme, les études abordaient l’insécurité de l’emploi en considérant ce 
dernier sous un angle essentiellement quantitatif, négligeant sa dimension quali-
tative — pourtant cruciale pour appréhender pleinement le vécu des travailleurs.

Enfin, outre ce focus exclusif sur la crainte de perdre l’emploi, la recherche ne 
considérait le sentiment d’insécurité qu’à la lumière du poste occupé à l’instant 
présent. Elle n’intégrait pas dans l’équation la possibilité que les travailleurs 
puissent continuer à se sentir en sécurité grâce à un fort sentiment d’employabilité 
qui leur permettrait de facilement retrouver un emploi en interne ou en externe 
en cas de disparition de leur poste. Ne pas tenir compte de l’employabilité perçue 
risquait ainsi de conduire à une surestimation de l’impact réel du chômage tempo-
raire sur le sentiment d’insécurité.

Afin d’apporter des réponses aux questions restées en suspens, nous avons déve-
loppé un projet de recherche composé de trois études réalisées par questionnaires. 

La première étude avait pour objectif d’évaluer dans quelle mesure le chômage 
temporaire a pu constituer, en Belgique, une alternative plus avantageuse au licen-
ciement durant la pandémie de COVID-19. Pour ce faire, nous avons comparé les 
niveaux de bien-être de trois groupes de travailleurs belges — ceux ayant perdu 
leur emploi, ceux ayant connu une période de chômage temporaire, et ceux ayant 
conservé un emploi stable durant la pandémie — plus d’un an après la crise (du-
rant l’hiver 2023-2024). Nous avons également analysé comment la perception de 
la crise et de son ampleur par les travailleurs pouvait influencer les résultats. 

La seconde étude, dont les données ont été collectées durant la pandémie, visait à 
déterminer si le sentiment d’insécurité lié au chômage temporaire s’étendait au-
delà de la perte d’emploi pour inclure des préoccupations concernant la qualité 
future de l’emploi. Nous avons également examiné si certains facteurs suscep-
tibles d’influencer le caractère disruptif du recours au chômage temporaire (par 
exemple, le secteur d’activité) affectaient la relation entre chômage temporaire et 
insécurité. 

... État de la littérature  
et questions de recherche
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Enfin, la troisième étude proposait une définition élargie de l’(in)sécurité de l’em-
ploi qui inclut la possibilité de trouver un autre emploi au sein ou en dehors de 
l’organisation en cas de disparition du poste. Elle visait à explorer le lien entre 
cette notion revisitée et le chômage temporaire. Contrairement aux deux pre-
mières, cette étude a été réalisée auprès de travailleurs touchés par le chômage 
temporaire en raison de la crise énergétique. Une vue d’ensemble des études me-
nées, des objectifs poursuivis et des données mobilisées est présentée dans une an-
nexe en ligne.2 La suite du texte détaille la méthodologie, puis chaque étude dans 
une section dédiée. Nous concluons par les principaux enseignements et quelques 
recommandations.

Les trois études s’appuient sur des données recueillies par questionnaire, à des 
moments distincts et via des canaux différents. La première étude repose sur des 
données collectées durant l’hiver 2023-2024, via les réseaux sociaux et des organi-
sations syndicales. Les participants ont été interrogés sur leur situation profession-
nelle pendant la pandémie. La seconde étude, quant à elle, utilise des données obte-
nues par un service externe de prévention et de protection au travail au cours des 
premiers mois de la pandémie. Ces données comportent deux temps de mesure : le 
premier en mars-avril 2020 — période où le recours au chômage temporaire attei-
gnait son pic — et le second deux mois plus tard. Enfin, la troisième étude s’appuie 
également sur deux temps de mesure, avec un premier temps de mesure collecté 
dans le même contexte que la première étude, et un second temps, six mois après.

Dans les différentes études, les variables utilisées font référence aux perceptions 
des participants, et ont été mesurées avec des échelles de type Likert. Concrète-
ment, pour chaque variable, les répondants ont indiqué leur degré d’accord avec 
plusieurs affirmations sur une échelle graduée (par exemple, pour la crainte de 
perdre son emploi : «Je suis dans l’incertitude quant à l’avenir de mon emploi» ou 
«Je pense que je perdrai mon emploi dans un avenir proche»). Les réponses aux 
différentes affirmations ont été codées de 1 à 5 (ou 1 à 7) selon le niveau d’accord, 
rendant ainsi possible la quantification des perceptions subjectives. Nous avons 
ensuite utilisé la modélisation par équations structurelles (SEM) pour estimer 
chaque variable à partir des affirmations correspondantes et analyser les relations 
entre elles. Cette méthode a l’avantage de corriger les biais liés aux erreurs de 
mesures et de permettre l’examen simultané de plusieurs relations dans un modèle 
global. Davantage d’information concernant le contenu des questionnaires sont 
disponibles dans l’annexe en ligne (section 1). 

Sans entrer dans les détails techniques, nous avons mobilisé des approches statis-
tiques différentes et complémentaires dans nos trois études. Les deux premières 
reposent sur une approche centrée sur la variable, qui examine les liens entre plu-
sieurs variables en moyenne. Autrement dit, elle répond à des questions comme : 
«Le chômage temporaire est-il généralement associé à un sentiment d’insécurité 
plus élevé ?» et «Cette relation change-t-elle selon le contexte ?». Cette approche 
est utile pour dégager des tendances générales, mais elle présente une limite : en 
se focalisant sur les tendances générales, elle masque les différences individuelles 
et les réalités diverses qui peuvent se cacher derrière la mesure globale d’une 
variable — en l’occurrence, celle de l’insécurité de l’emploi. 

Afin de mieux comprendre ce qui se cache concrètement derrière l’insécurité de 
l’emploi, nous avons vu qu’il importait de tenir à la fois compte de la crainte de 
perdre son emploi et de la capacité à trouver un nouvel emploi au sein ou en dehors 

... État de la littérature  
et questions de recherche

2. Point général sur les 
données et méthodes  
des différentes études

2 Voir l’annexe en ligne, section 1 [cliquer].
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de l’organisation. C’est pourquoi, dans la troisième étude, nous avons adopté une 
approche centrée sur la personne, qui s’intéresse aux profils individuels. Cette 
approche nous a permis d’observer comment la crainte de perdre son emploi et 
l’employabilité perçue pouvaient se combiner pour former différents profils, cha-
cun caractérisé par des ressentis variés et plus complexes en matière de sécurité 
de l’emploi (par exemple, «très inquiets et peu confiants dans leur employabilité» 
ou «peu inquiets mais peu employables»). Nous avons ensuite analysé si certains 
profils étaient plus souvent associés au chômage temporaire que d’autres, et si cela 
se traduisait par des niveaux différents de bien-être.

3.1 Le chômage temporaire, une alternative souhaitable au 
licenciement sur le long terme 3

La perte d’emploi et la période de chômage qui en découle ont généralement un 
impact négatif sur le bien-être psychologique et physique des travailleurs concer-
nés (e.g., Gedikli et al., 2022; Lucas et al., 2004; Paul et al., 2018). Une question 
centrale est alors de savoir si le chômage temporaire permet d’échapper à cette 
conséquence négative. Pour y répondre, nous avons comparé les niveaux de bien-
être psychologique et physique de trois groupes ayant vécu des situations diffé-
rentes durant la pandémie : perte d’emploi, chômage temporaire, emploi stable. 
Cela nous a non seulement permis d’évaluer la différence entre chômage tem-
poraire et perte d’emploi, mais aussi de vérifier s’il existait des coûts cachés en 
termes de bien-être qui passeraient inaperçus lorsque le seul groupe de référence 
est celui des personnes ayant perdu leur emploi. 

Nos résultats4 vont dans le sens d’une politique favorable aux travailleurs : ceux 
ayant connu le chômage temporaire rapportent des niveaux de bien-être supé-
rieurs à ceux observés chez les travailleurs licenciés. D’après nos analyses — qui 
tiennent compte de l’impact financier subjectif de la crise —, cette différence peut 
s’expliquer par le sentiment de contrôle sur leur situation professionnelle, que les 
bénéficiaires du chômage temporaire ont davantage conservé durant la pandémie. 
Le manque de contrôle est en effet reconnu dans la littérature comme une source 
importante de stress (Vander Elst et al., 2014). 

Concernant la comparaison entre les travailleurs placés en chômage temporaire et 
ceux ayant conservé un emploi, les résultats mettent en évidence l’importance du 
contexte dans lequel la mesure est vécue. En situation de crise, les individus ont 
tendance à se comparer aux autres pour évaluer la gravité de leur propre situation. 
Leur réaction face à un événement perturbant leur situation professionnelle peut 
ainsi dépendre de l’intensité de la crise et de la proportion de personnes affectées 
sur le marché du travail (e.g., Clark et al., 2010). 

En l’espèce, la proportion de personnes concernées par le chômage temporaire 
dans l’entourage du travailleur semble effectivement jouer un rôle. Lorsque peu 
de personnes sont touchées, le chômage temporaire s’accompagne d’un sentiment 
réduit de contrôle par rapport au groupe de référence ayant conservé un emploi 
stable, ce qui entraîne des effets négatifs sur le bien-être. En revanche, lorsque 
le recours à la mesure est perçu comme largement répandu, aucune différence 
significative n’est observée, car le niveau de contrôle des travailleurs du groupe 
de référence tend également à diminuer. Ces résultats suggèrent que le recours 

3. Présentation et résultats 
des différentes études 

3 Cette étude est développée dans un article actuellement en révision à Applied Psychology: An International Review: Rodriguez 
Conde, C., De Cuyper, N., Stinglhamber, F., et De Witte, H. (2025). Job-retention schemes as a lesser evil than job loss? Workers’ 
well-being after a crisis: A two-sample study [Manuscript submitted for publication]. 
4 Voir l’annexe en ligne, section 2 [cliquer].
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massif au chômage temporaire dans un contexte de crise généralisée n’entraîne 
pas nécessairement plus de conséquences négatives sur le bien-être des travail-
leurs que la crise elle-même. Ils confortent néanmoins l’hypothèse selon laquelle, 
dans certains contextes (par exemple lorsque seule une organisation ou un secteur 
d’activité spécifique est touché, ou lorsque le travailleur a le sentiment d’être par-
mi les rares affectés au sein de son organisation), le chômage temporaire pourrait 
engendrer un coût psychologique caché pour le travailleur. 

Nous avons par ailleurs mené une étude similaire dans les contextes anglais et 
américain, qui constituent les principaux cadres des recherches antérieures. Dans 
ces pays, le chômage temporaire n’est pas une politique structurelle : des disposi-
tifs de furlough (littéralement : congé/permission) ont été introduits ou encoura-
gés de manière exceptionnelle durant la pandémie. Bien que ces dispositifs pour-
suivent un objectif comparable — maintenir l’emploi en période de crise —, ils 
diffèrent dans leurs modalités. Le furlough anglo-saxon correspond à une mise en 
congé financée en partie par l’État, mais avec des conditions souvent moins géné-
reuses et protectrices que le système belge. 

De façon intéressante, les résultats obtenus ne sont pas exactement les mêmes que 
ceux observés en Belgique : le recours aux dispositifs de furlough dans les pays 
anglo-saxons est généralement associé à des perceptions de contrôle réduites sur 
la situation professionnelle. Cet effet persiste même lorsque la crise sur le marché 
de l’emploi est perçue comme de grande ampleur, bien qu’il soit alors moins mar-
qué. Autrement dit, même dans un contexte de crise généralisée, les travailleurs 
semblent ressentir une perte de contrôle. Outre les différences structurelles des 
marchés du travail dans ces pays, cela pourrait s’expliquer par la moindre généro-
sité et stabilité des dispositifs anglo-saxons. Ces éléments pourraient suggérer que 
le dispositif belge, tel qu’il a été conçu, offre une meilleure protection psycholo-
gique aux travailleurs en période de crise.

3.2 Le chômage temporaire et insécurité sur la qualité de l’emploi5

Au-delà de la question du maintien de l’emploi, se pose celle de la qualité de 
l’emploi conservé. Même si les travailleurs restent confiants quant à la péren-
nité de leur poste (i.e., sécurité de l’emploi quantitative), ils peuvent craindre une 
dégradation de certains aspects qu’ils valorisent dans leur travail (par exemple, les 
conditions de travail, la rémunération ou encore les opportunités de développe-
ment professionnel; i.e., insécurité de l’emploi qualitative, De Witte et al., 2010). 
En effet, la mise en place du chômage temporaire reflète l’existence d’une crise 
susceptible d’amener l’organisation à repenser son fonctionnement pour mieux gé-
rer ses ressources à l’avenir. Même en cas de choc exogène et temporaire, comme 
une pandémie, la mise à l’arrêt partielle ou totale des activités génère des tensions 
financières susceptibles d’amener l’organisation à revoir ses pratiques pour préser-
ver sa viabilité. Ces ajustements peuvent potentiellement s’inscrire dans la durée, 
affectant la nature et la qualité de l’emploi (pour des récits de travailleurs allant en 
ce sens, voir par exemple, Simosi et Conway, 2025). 

Dans notre seconde étude, nous nous sommes intéressés au lien entre le chômage 
temporaire et le sentiment d’insécurité portant sur la qualité de l’emploi durant 
les premiers mois de la pandémie en Belgique. À cette période, les travailleurs 
pouvaient encore espérer que la crise, perçue comme externe à leur organisation, 
serait de courte durée. Dans ce contexte, l’insécurité ressentie ne portait pas néces-

5 Cette étude a fait l’objet d’une publication : Rodriguez Conde, C., De Cuyper, N., Vander Elst, T., Stinglhamber, F., Godderis, 
L., Vandenbroeck, S., et De Witte, H. (2025). Keeping one’s job… but potentially losing job quality?: qualitative job insecurity as 
an explanatory mechanism between short-time work schemes and well-being. In: European Journal of Work and Organizational 
Psychology, 34(6), 721-734. https://doi.org/10.1080/1359432X.2025.2537819.
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sairement sur la perte de l’emploi en tant que tel, mais pouvait davantage porter sur 
le risque d’une détérioration de la qualité de leur travail. 

Les résultats6 indiquent une association positive entre chômage temporaire et sen-
timent d’insécurité qualitative, comparativement aux travailleurs ayant conservé 
un emploi stable. Ce sentiment est lui-même lié à davantage de détresse psycho-
logique et moins de satisfaction au travail deux mois plus tard. Cela suggère donc 
que les craintes des travailleurs dépassent la seule perte d’emploi. 

Ces résultats doivent néanmoins être interprétés avec nuance pour deux raisons. 
Premièrement, car, en dépit de l’insécurité ressentie et de ses conséquences psy-
chologiques, le chômage temporaire ne mène globalement pas à davantage de 
détresse psychologique au sein de notre échantillon. Bien que les mécanismes 
sous-jacents n’aient pas été directement testés dans notre étude, la littérature 
suggère que le chômage temporaire comporte également des aspects positifs tels 
que la possibilité de se reposer, de prendre du recul ou d’éviter de travailler dans 
un contexte de pandémie (e.g., Halbesleben et al., 2013; Rauvola et al., 2022). 
Ces éléments pourraient contribuer à atténuer les effets négatifs liés à l’insécu-
rité. Deuxièmement, il nous faut noter que les réactions des travailleurs semblent 
varier selon leur position dans l’organisation et le secteur d’activité dans lequel ils 
évoluent. Plus concrètement, chez les managers et les travailleurs issus de secteurs 
habituellement peu concernés par le chômage temporaire en dehors de la pandé-
mie (c’est-à-dire des secteurs autres que l’industrie ou la construction), la mesure 
est associée à un sentiment d’insécurité plus marqué. Cela pourrait s’expliquer par 
le caractère plus disruptif de la mesure pour ces profils, habitués à une plus grande 
stabilité (Rodriguez Conde et al., 2025).

3.3 Chômage temporaire et employabilité perçue7

Ces dernières années, plusieurs auteurs ont suggéré que les travailleurs pouvaient 
retrouver une forme de sécurité de l’emploi grâce à leur capacité à naviguer sur le 
marché du travail. Dans ce cadre, il convient de distinguer l’insécurité de l’emploi 
au sens strict, qui reflète une vulnérabilité vis-à-vis du poste actuel, de l’employa-
bilité perçue, qui renvoie à la possibilité de trouver un autre emploi ou poste (Do-
den et al., 2023). Dans la littérature en psychologie du travail, ces deux construits 
entretiennent une relation complexe (De Cuyper et al., 2015). L’employabilité est 
souvent présentée comme une ressource qui peut être mobilisée pour faire face à 
l’insécurité de l’emploi, dans la mesure où elle permet de retrouver un sentiment 
de sécurité sur le marché du travail dans son ensemble (Fugate et al., 2021). Dans 
le même temps, la recherche montre que ces deux perceptions peuvent s’influencer 
mutuellement (e.g., De Cuyper et al., 2012; Sheng et Griffin, 2023). 

L’employabilité perçue peut atténuer l’insécurité de l’emploi car elle est souvent 
associée à des compétences valorisées, susceptibles de renforcer la confiance du 
travailleur dans l’attractivité de son profil et de faciliter son accès à des emplois 
plus stables. Inversement, l’insécurité de l’emploi peut affecter négativement 
l’employabilité perçue : les travailleurs confrontés à la crainte de perdre leur em-
ploi peuvent réévaluer défavorablement la valeur de leur profil sur le marché et 
renoncer à développer leur employabilité, faute de parvenir à gérer le stress lié 
à l’incertitude. Cela soulève la question de savoir s’il est possible de se sentir 
menacé dans son emploi actuel tout en se percevant employable. Cette question 

... Le chômage temporaire et 
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l’emploi

6 Voir l’annexe en ligne, section 3 [cliquer]. 
7 Cette étude fait l’objet d’un article en préparation, qui sera prochainement soumis à Journal of Vocational Behavior (titre 
provisionnel) : Rodriguez Conde, C., De Cuyper, N., Bernhard-Oettel, C., Stinglhamber, F., et De Witte, H. (2025). My employer 
wants to save my job, but do I feel safe? The relationship between Short-Time Work schemes and profiles of security in future 
employment [Manuscript in preparation].
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est particulièrement pertinente dans le contexte du chômage temporaire. Le chô-
mage temporaire constitue, en effet, une situation ambivalente pouvant envoyer 
un signal mixte aux travailleurs : d’une part, comme évoqué plus haut, la mise en 
place de cette politique peut susciter la crainte d’une perte d’emploi; d’autre part, 
elle peut également être interprétée comme le signe que l’employeur valorise sa 
main-d’œuvre et souhaite préserver les compétences internes, ce qui pourrait ren-
forcer le sentiment d’employabilité. 

Grâce à une approche statistique centrée sur la personne, nous avons pu identi-
fier différents profils-types de travailleurs, en fonction de leurs niveaux respectifs 
d’insécurité de l’emploi (au sens strict, et donc au sens d’une crainte de perdre son 
emploi) et d’employabilité perçue. Nous avons fait une distinction entre employa-
bilité en interne et en externe. Nous avons ensuite examiné la stabilité de ces pro-
fils six mois plus tard, ainsi que la manière dont le recours au chômage temporaire 
était lié à l’appartenance à l’un ou l’autre de ces profils. 

Nos résultats révèlent cinq profils distincts, définis par des combinaisons variées 
d’insécurité de l’emploi et d’employabilité perçue, interne et externe.81Deux pre-
miers profils combinent de l’insécurité de l’emploi avec une employabilité infé-
rieure à la moyenne. À l’inverse, les trois autres profils bénéficient d’une sécurité 
plus importante : l’un correspond au travailleur moyen, avec une insécurité modé-
rée et une employabilité légèrement supérieure à la moyenne, tandis que les deux 
derniers affichent une faible insécurité et se distinguent par leur employabilité 
externe — très élevée pour l’un, plus modérée pour l’autre. Dans le dernier cas, la 
sécurité repose donc principalement sur l’employeur actuel. 

Globalement, dès qu’un individu ressent une insécurité vis-à-vis de son poste, 
son employabilité perçue tend à être plus faible. Ce constat contredit l’idée que le 
chômage temporaire enverrait des signaux mixtes : si tel était le cas, nous aurions 
observé des profils plus asymétriques, combinant une forte insécurité avec une 
employabilité perçue élevée. Or, ce type de configuration ne ressort pas de nos 
données. L’hypothèse la plus probable est qu’insécurité et employabilité perçue 
peuvent difficilement coexister. Par ailleurs, une expérience récente de chômage 
temporaire augmente la probabilité d’appartenir à des profils marqués par une in-
sécurité élevée et une employabilité réduite. Ces profils sont également liés à des 
niveaux de bien-être plus faibles, ce qui souligne — comme dans les études pré-
cédentes — la vulnérabilité des travailleurs affectés. Une minorité de travailleurs 
exposés au chômage temporaire conserve, toutefois, une employabilité relative-
ment élevée, qui semble alors agir comme facteur de protection contre l’insécurité.

Dans l’ensemble, la littérature scientifique existante, ainsi que nos propres travaux 
de recherche, plaident en faveur du recours au chômage temporaire d’un point de 
vue psychologique. Nous observons néanmoins que cette politique est associée à 
un sentiment d’insécurité et à une perte de contrôle chez les travailleurs, ce qui 
peut avoir des conséquences négatives sur leur bien-être. Elle devrait ainsi être 
évitée lorsqu’elle n’est pas strictement nécessaire. En lien avec les recommanda-
tions faites dans l’article précédent, la révision du système de cotisation de res-
ponsabilisation des employeurs pourrait offrir un meilleur encadrement du recours 
au chômage temporaire. Lorsque ce recours s’avère inévitable, il est essentiel que 
tous les acteurs impliqués restent attentifs à ses effets potentiellement stressants. 
À cet égard, nos recommandations s’adressent à trois acteurs principaux — les 
autorités et services publics, les employeurs et les syndicats — et s’articulent 
autour de trois axes.92 

8 Voir l’annexe en ligne, section 4 [cliquer].
9 Voir l’annexe en ligne, section 5 [cliquer].
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Premièrement, il semble important de préserver le sentiment de contrôle des 
travailleurs durant la période de crise. Les études montrent que lorsque les tra-
vailleurs sont bien informés et impliqués, ils vivent mieux l’instabilité (Probst, 
2005; Vander Elst et al., 2010). Cela implique une communication transparente, 
des consultations plus structurées et un dialogue social actif. Le système belge 
ne prévoit pas toujours un accord au niveau de l’organisation concernant la mise 
en place du chômage temporaire, contrairement à d’autres systèmes européens, 
qui intègrent davantage de consultation sociale. À l’instar de l’Allemagne, il 
est possible d’instaurer une consultation plus systématique et structurée au sein 
des organisations (via le conseil d’entreprise ou des accords individuels dans les 
petites structures) et d’encourager une plus grande transparence des employeurs 
sur la répartition du chômage temporaire entre travailleurs ou départements. Les 
employeurs ont un rôle clé à jouer en mettant en place des plans de communication 
et des canaux dédiés, tandis que les syndicats peuvent relayer les préoccupations 
et favoriser le dialogue.

Deuxièmement, nos résultats, ainsi que les recherches antérieures, soulignent la 
nécessité de réduire l’insécurité liée au chômage temporaire et de s’assurer que la 
menace de perte de la qualité de l’emploi ne se concrétise pas. Pour les différents 
acteurs, cela peut se traduire par un suivi régulier de la situation (via enquêtes 
auprès des travailleurs, monitoring d’indicateurs tels que l’absentéisme ou turno-
ver…). Les organisations peuvent, par ailleurs, mettre en place un soutien accru 
de la part des managers — dont il ne faut pas oublier qu’ils peuvent eux-mêmes 
être affectés par la mesure.

Troisièmement, nos résultats invitent à renforcer le sentiment d’employabilité 
des travailleurs affectés par le chômage temporaire. Il apparaît, en effet, que l’em-
ployabilité perçue protège de la crainte de perdre son emploi, mais qu’elle peut 
être fragilisée en période d’instabilité. Afin de respecter l’esprit du dispositif, il 
est recommandé de favoriser des formations orientées vers la mobilité interne 
dans un premier temps. À cette fin, des incitants ou des subsides pourraient être 
introduits pour financer des programmes de formation au sein des organisations 
pendant et après le chômage temporaire. Dans l’hypothèse où le choc se prolon-
gerait, l’offre de formation générale pourrait être repensée collectivement, dans 
le cadre d’une stratégie globale de réponse à la crise. Les différents acteurs pour-
raient alors collaborer à l’identification de besoins en compétences spécifiques au 
sein de chaque secteur.

Nos travaux, en cohérence avec la littérature scientifique existante, confirment 
l’intérêt psychologique du recours au chômage temporaire. Ce dispositif apparaît 
comme la solution la moins préjudiciable, permettant d’éviter les effets délétères 
d’une période de chômage prolongée sur le bien-être. Cette conclusion est d’autant 
plus vraie dans le contexte d’une crise globalisée, telle que celle engendrée par la 
pandémie de COVID-19, où la différence entre travailleurs affectés et travailleurs 
non affectés semble moins marquée (voire même inexistante). 

Cela étant dit, nos résultats appellent également à une certaine prudence. Le 
chômage temporaire demeure une expérience professionnelle potentiellement 
stressante, dans la mesure où il peut induire un sentiment d’insécurité — qui 
dépasse la question du maintien de l’emploi — et de perte de contrôle. Pour les 
travailleurs confrontés à ces ressentis, il semble difficile de s’appuyer sur un 
éventuel sentiment d’employabilité pour se rassurer ou envisager un changement 
d’emploi, si cela s’avère nécessaire. 

Au-delà des effets potentiels sur le bien-être individuel, les études suggèrent que 
l’insécurité et le sentiment de perte de contrôle sont de nature à nuire au bon 
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fonctionnement et à la performance des organisations. Il en ressort que le recours 
au chômage temporaire, lorsqu’il est non nécessaire ou disproportionné, ne devrait 
pas seulement être évité pour des raisons de gestion des finances publiques. Il 
devrait également l’être pour préserver le bien-être des travailleurs et la capacité 
des employeurs à maintenir une main-d’œuvre qualifiée et performante - l’un des 
objectifs fondamentaux de la mesure.
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